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CAUSERIE
OUVRIERE

Certains préteurs J’argent ne
sont pas satisfaits du bill Au.
ger qui garantit le salaire des
ouvriers.

Prétendent-ils laisser ex-
ploiter, comme par le passé, le
pauvre travailleur ?

Veulent-ils que la construc-
tion se fasse à vil prix et que
l’on paie la différence du coût
en retenant les gages des ou-
vriers ?
La loi Auger a mis fin à ces

abus. Elle a été sanctionnée
pour empêcher les fraudes et
donner à chacun son dû.
Le prêteur n’aura plus à

compter sur l’extorsion du
pauvre ouvrier pour se faire
remettre son argent. À l'ave-
nir, il n’aura qu’à se faire don
ner plus de garanties sur son
prêt, s’il veut être remboursé.
Le propriétaire, de son côté,

donnera son travail a des
entrepreneurs solvables ou
d’une probité reconnue qui
n’entreprendront pas une cons-
truction à un taux moindre
que la valeur de l'édifice et
combleront leur déficit en ne
payant pas leurs ouvriers.

Voilà tout le texte dela loi.
Les ouvriers acceptent cette

loi, telle qu’elle est, quitte à la
faire amender si elle ne rend
pas justice aux intéressés.

N'est-ce pas juste que celui
qui attend après son salaire de
chaque semaine soit payé de
préférence au préteur d'argent
qui, lui, peut se procurer les
nécessités de la vie sans tra-
vailler. L'argent qu’il possede
ne le met-il pas à l’abri du
besoin ?

J'appelle l’attention des ou-
vriers sur la clause suivante de
la loi Auger:

2015e. La conservation «de
ce privilège est soumise aux
conditions suivantes:

 

1. Le journalier et l’ouvrier
doivent informer par écrit ou
verbalement,devant un témoin,
le propriétaire de l'héritage
qu'ils n2 sont pas payés de leur
travail, à et pour chaque terme
de paiement qui leur est da.

Cet avis peut étre donné par
un des se:ls employés au nom
de tous les autres journaliers
ou ouvriers qui ne sont pas
payés.
Les ouvriers et journaliers,

s’ils sont emoloyés, soit à la
semaine soit autrement, sui
vant la convention reconnue
entre eux et l’entrepreneur,
devront, à l’expiration de ce
temps, notifier les personnes
qui font construire, qu’elles
n'ont pas été payés, sinon,
ceux-là ne seront pas respon=-
sables des gages dûs à ce ter=
me
Chaque terme de paiement

constitue une dette différente,
qui n’est payabie que par un
avis pour un et à chaque terme.

Cette clause est importante
et devra être suivie à la lettre.

Il est vrai que les ouvriers
pourronts’en predre à l’entre-
reneur, mais ils auront à su-
ir des frais et des déplace.

ments pour plus que la valeur
des gages réclamés.

La loi sera en force le 3
mars prochain.

On peut s'attendre qu’elle
sera atquée dovant les trie

ux.
Les juges en feront-ils ce
I
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qu'ils ont fait de la loi David ?
C'est ce que nous verrons !

N'empêche pas que la classe
ouvrière et les fournisseurs de
imotériaux doivent être recon-
nussants à M. Auger des
efforts qu’il a fait pour faire
adopter son bill par la législa-
ture.

La
»

Il y à polémique do ce
temps-ci entre les Chevaliers
du Travail anglais et les pro-
priétaires.
Tous les deux ont raison.
Les premiers disent que les

lovers sont trop élevés et que
certaines habitations sont des
foyers infectes, propres à en-
gendrer les maladies cunta-
gieuses.

Les derniers répliquent
qu’ils chargerontle prix qu'il
leur piaira pour leurs logis et
que si les locataires ne sont
pas satisfaits ils n'ont qu’à ne
pas louer.

Voilà la question resumée
en peu de mots.
Le prix du loyer pour oi,

est secondaire.
L'état sanitaire d’un logis

doit primer tout autre consi-
détation.
Je blame le bureau d'hygi-

ene de ne pas prendre les moy-
ens de rendre les habitatious
salubres, ou de les faire con-
damner et évacuer.
Je blame l'inspecteur des

bâtisses de ne pas faire démo=
lir ou forcerles propriétaires à
réparer les maisons qui mena-
cent ruine et sont en danger
de s'écrouler, au grand péril
des occupants!

Voilà ce qui presse le plus :
sauvegarderla santé et lu vie
des citoyens.
Queles autorités fassent leur

devoir.
Que l'on fasse lisparaitre

les fosses d’aisance qui sont
une des principales sources de
maladies coatagicuses.
Que l'on force les proprie-

taires à mettre des wale,
closets dans leurs maisons et il
s'opèrera un grand change-
ment dans le bien être des
familles ouvrières qui oceu-
pent ces loge nents.
La somure de confort qu’il

retire:ont de ces améliorations
les smpêchera de crier contre
les propriétiires. Elles paie-
ront sans murmurer le loyer
demandé.

UrBAix LAFONTAINE.

 

 

Ce que la Foi

Retire de Ia province de Que-
bec pour se propager

Les recettes de la Propagation
de la Foi pour les provinces ecclé-
siastiques de Québec et de Montréal
ont été comme suit : Archidiocèse
de Québec,$7,764.61 ; Archidiocèse
deMontréal, $,5,750.57 ;Viocèse des
Trois-Rivières, $1,434.00. Diocèse
de Saint-Hyacinthe, $1,222.12;
Diocèse de Valleyfield, (pour les
6 mois) $720.41.

Quétes faite; le jour de la Pente-
cote pour les écoles sauvages dans
les. diocèses de Québec, $900;
Montréal, $675.92 ; Ottawa, $295 ;
Trois-Rivières, $113.25; Vic-
Apost. de Pontiac, $154.48, et
distribué comme suit ; N. N. S. S.
les Evêques du Nord-Ouest, $ 1,283-
19,; Mgr Lorrain, $427.73 ; Mgr
Labréque, $427.73.

Total général des recettes de
1893 pour ks diocèses qui ont fait
rapport, $19,030.36. Le total des
déboursés pour 1893 à été de $14,- 680,06,

fou

 

L'assurance ouvrière obligatoire
 

Cette question de Passurance
obligatuire des ouvriers est à
l’étule en Suede depuis plu.
sieurs années. La presse et le
p..blie ¥en occupent fréquem-
ment. Une commission royale
fut mènie instituée en 191,
pour faire un rapport sur cette
Matière,

Apres de longues recherches,
des études de statistiqu> com.
parative, des renseignements
recueillis à l’étrangers, ete. la

. . . 9...
dite Commission n enfin publié |
son travail.

I! conclut à Fobligation le
l'assurance ouvrière pour la
constitution de pensions l’inva-
lidité en faveurdes travailleurs
des deux sexca.

Voici les grandes ligues
ce plun:

de

En ecw d’accident, 1 serait
créé une rente d’invaitdite en
favenr de tout employé (male

femelle) Agé ds dix huit
ans, au Moins, et duvenu inea-
pable de travailler par suite de
cas fortnits, survenant peudant
son travail, où à l'oucasto.…de
ce travail, Lr condition
d'être employé au service
d'autrui et de ne pas recevoir
Ut saltire supérieur a Iss
couronnes par année.

>i l'assuré vient à travailler
pour son propre compte, ou
s’il se trouve en chômage il
perd son droit Passurane:,
aussi longtemps que dure cette
situation, Inais il ne pord ques  
son droit à la retraite propor-!
cionnelie du chef des primes |
antérieurement versées,

lin ce qui voncerirs la prime.
celle-ci se piig par semaine eu
est due toutes ies fois qu'un
travailleur à ête au service d’un
patron pen ant une semaine
au moins, non compris les
dimanches et fêtes, en d'autres
termes, pendant les seuls Jours
ouvrables. Le vers-ment de la
primedoit être vifectuéparle
patron, mais une moitié seule-
ment est a sa charge ; l’autre
partie est prélevée, chaque jour
de paie, sur ls salaire «le l'ous
vrier.

Lz minimum de la pension
annuelle de vieillesse est de 50
couronnes ; cette rente est duc
à 70 ans, ou avant cette âge,
s'il est constaté bar certifizats
médicaux que l'intéressé est
incapable de travailler, et que
cette incapacité n’est ni le fait
d’une négligence grave, ni celui
d’un acte intentionnel de sa
part.

Dans la pratique ii est à
craindre que ces points ne sou-
lèvent plusieurs difficultés.
Remarquons aussi combien est
faible la pension minima d’in-
validité ; elle peut, il est vrai,
s’accroitre sensiblement par
des versements supplémentai-
res du travailleur et äu patron.
Mais c’est là, cCroyonsenou ; une
hypothèse qui ne se réalisera
que dans des proportions res-
treintes. Le propre de la
coërcition est précisément de
limiter les effurt volontaires,
au lieu de les stimuler et de
les étendre.
Dans de telles conditions, la

situation d’un travailleur inva-
lide recevant une pension ane
nuelle d'environ 814, laissera
quelque peu à désirer suus le
rapport du confortable.

Pour ne rien omettre, nous
devons ajouter qu’au décès de
l’assuré la pension est reversi-
ble sur ses eufants légitimes,

 

 

“ ORGANEDUPABTI LIBERAL-CONSERVATEUR

Jusqu'à concurrence de trente
couronnes, mais lv rente cesse
pour les ayants-droit à partir
de leur quinzième année
d'âge.

Ce qu’il y a de plus singulier
dans les dispositions de la
Commission, c’est que la fem-
me d'un ouvrier, devenant
veuve, n’a pas droit à la liqui-
dation ni a la reversibilité de
la veusion.
Pour ue la femme ait droit a

la dite rente, il est nécessaire
qu’elle ait elle-sêème versé au
moins deux cent soixante
primes hebdomadaires.
Quant au mode pratique de

fonctionnement du systè.ne, la
Commissiza prévoit tout un
ensemble d'organisations mu-
nicipales, gérées aux frais de
l'E'atet des communes, pour
tout ce qui concerne l’adminis-
tration proprement dite : ins-
pe tion, surveillance. frais
médicaux, paperasserie, ete.

<nfin l'Etat subventionne-
rai’ ces Organisations en garan-
tissant à chaque personne
snumise à l'obligation, un supe
plément de deux ore de
pension annuelle par chaque
prime payce.

Tout cela part ¢videmment
d’un bon naturel. Nous per-
sistous pourtant à croire que
l'a-rurance obligatoire n’est
poiut destinée à faire le bon-
hear des ouvriers. les résul-
tits obtenus en d'autres pays
ne font que nous confirmer
dans notre sentuneat,

(Rerde des Asstrtncest.
 

LE HUMARD ARTIFICIEL

On ait que lile de Terre-Neuve,
célebi jar ses morues, ost aussi le

pays d'election des homards, A
Port Saunder, 4 French-Shore, a
Bou az-Baie, on les : èche au casier,
conime on peche ai leurs les écre -
visses, Penriant près de trois mois
de l'année, rivn qu'à Port Saunder,
on s'em,are aussi de cing à six
mille homar!s par jour, lesquels
sont cuits, découpés, mis en boîtes
et expédiés aux quatre coins du
monde,

C'est fort bien, et cette panta-
gruelique vision est fort alléchante.
Mais, tant va le homard au casier
qu'a la fin il s’épuise, on plutôt
menace de s'épuiser. Quelques
soient les ressources de ces éton-
nantes hymarderies, on en a tant
pris, tant pris, tant pris, que l'on a
fini par se demander si l'on ne
finirsit pas, quelque invraisem-
bladle que cela puisse paraître, par
arriver a une destruction de l’espèce
sur ces côtes jadis si plantureuses.
C'est ici comme à la conscription
militaire: dans les baies renom-
mees de Terreneuve, le nombre
des hoinards tend à diminuer et la
taille des sujets diminue.
La commission des pêcheries de

l'ile a reçu mission de réagir contr:
ce facheux état de choses et sous
la direction du savant docteur
Harvey, elle à résolu de repeupler
les eaux ravagées en employant
les procédés curieux de l'éclosion
artificielle ; ils réussirent à mer-
veille, Nous allons dire comment,

C’est à l'ile Dildo dans la baie
de la Trinité, que le laboratoire
d'éclosion des homards a été ins-
tailé, à coté d’un autre, étonnant
aussi, dans lequel on fait éclore,
par an, environ 300 millions de
jeunes morues,
La femelle du homard pond,

comme une poule, des œufs tout
fécondés, Au fur et à mesure de
la ponte,la femeilc replie sa queue
sous elle et les œufs vont se coller,
au moyen d'une sorte de matière
aggiutinante, dans les petites na-
geoires mobiles qui su trouvent
sous la queue. Tout le monde
connaît ces œufs, qui ressemblent,
lorsque le homard à passé par le
court-bouillon, à des grains de

== = = »

corail, Avant la cuisson, ils sont
d'un vert sombre et deviennent
transparents au moment de l'éclo-
sion,

La ponte du homard dure un
jour en tout ; mais, par une curieuse
analogie, elle porte jen-lant neuf
mois, accrochée sous sa queue, la
précieuse ponte qui comporte de
18,000 à 25,000 œufs. Que de
soucis et que de peine pour la
mener à bien! innombrables
ennemis guettent sans cesse cette
nourriture de choix : mais malheur
à eux ! Lorsque l'enrcmi s'approche,
la homard”, repliant sa queue
cuirassce, charge sur lui i reculons,
avec une vdritable farie atteignant
la vitesse de 7 m. Go par seconde,
27 kilomètres à l’heure, la vitesse
d’an train de chemin de fer,

l’ennemi est réduit en miettes.
Lorsque le homard reste en

liberté, au bout des maternels neuf
mois, les petits éclosent et vont
nager, au petit bonheur, sur quelque
fond de sable où les pinces leur
poussent, et où ils se développent
commeils peuvent.

Pour faire le homard artificiel, tel
que le professeur Harvey le pra-
tique au laboratnire de Dildo, en a

soin de recueillir les œufs des fe-
melles avant de les plonger dans
les énormes marmites de l'île de
Terreneuve où s: fabriquent les
conserves. Ces (cufs sont bien soi.
gneusement mis à part dans des
inculbateurs flottants, où on les
laisse paisiblement éctore…. Une
usine fabriquant 2,000 boites de
conserves de homard «euvé sur dix
soit 50,000 homards à raison de
20,009 œufs fécondés par sujet,
fournit ainsi le chiffre énorme de
un milliard d'œufs Avec les
inculbateurs employés a Terreneu-
ve, ON compte, à cour sûr I p. c, de
réussite dans l'élevage. C’est dix
miliions de homards sauvés du dé-
sastre et mis en réserve pour l'ave-
nir ; au bout de six à sept ans, ils
auront de 25 1 38 centimètres de
longueur. Cela vaut la pcine de
s'eit occuper,

iLe docteur Ilarvey depuis 1890
a s*mé, “ planted " dans les eaux
de Terrencuve, une moyenne de
500 millions par an de jeunes ho-
mards nés dans les incurbateurs
flottants ct qui eussent été, sans
lui, bouillis à l'état d'ocufs.

+ …- —

LLA SCIENCE

N'EST PAS D'AGCORD AVET L'HISTOIRE

L2+ correspoadancas dd > Lima, Pé-
roa, ont rapporté que les habitants
de Lima viennent de célébrer solen -
nellementle trois cent cinquantième
anniversaire funébre de François
Pizarre, fondateur vénéré «le leur
ville. O1 sait qu’il y périt assassiné,
et que son corps, embaumé comm?
un cadavre incas, repose dans la
cathéd.ale. Pour l’hnnorer digae-
ment, les lémé:ns ont d'abord
épuisé la liste des réjouissances.
Pais, à bout ‘le magnificence, et ré-
vant do lui donner une preuve
inusité et supréme de respect, ils
ont imaginé de déterrer sa inomi»
et de ia soumettre à Un exstuen
scientifique.
On nous parle du frisson religieux

qui saisit les délégués devant les
entailles du crûne, la larg: blessure
ouverte à la gorge, ley mutilations
des pieds et des mains, devant
toutes ces marques, décrites dans
uue ré'ation contemporaine, et qui
leur faisaient toucher du doigt la
mort du conquistalor psesque fa-
bileux. Mais l'émotiou ne saurait
naire longtemps a la science. Oa a
done examiné Pizarre, et les résul-
tits ont été siinplement désastreux.
On a constaté sur la tête du sujet la
présence des déformations typiques
auxquelles la science moderne re-
connait les grands criminais. L'opé
ration t-rminée, on l’a recouché
dans su biere, respetueusement.

 

 

‘ HUB" RESTAURANT

Jos. Gravelle, 2rop.
Nes. [034 et 104 Prinei3 Home rincipsle. LIQUEURS, VINS ct CIGARES de

pom choix, —3.5-93-14
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144, 146, 148, 150, 162 et 184

rue Sparks Ottawa,
NN NINNA

Draps pour Manteaux de Bemes
‘0:

Valeurs Etonnantes
-—000—

MANTEAUX, BROCADE ET
DIAGONALE en LAINE FILÉE

DRAP de PILOT et de OASTOR

 

 

 

SEALETTE! SIALITrd

TENEZ-VOUS CHAUDEMENT
Achetez vos Flenolles LUI ot AUJOUR-
Db'HUL. Flanellos grises de 120te à 23
conts la vorgs.  Pianallss gricas de 130
390 la verge.

 

 

Flancllo à Blouse et à Wrapper
Ces ta «re handisos ssat trop belles pou

rtés décrites ct trop bon marché pour
donner les prix. Cola provo'çuerait le
osplioisul

POUR - LES - FLANELLES
— ALLEZCHEZ —

Bryson, Graham et Cie
144 a 184 rue Sparks,’

 

 

war-EPIOËRIES Thé une spécialité)
33 RUE O'CONNOR,

aFERBLANTKERIKS ST MÉDE-

CINES, 35 ruc O'Connor.
 

George Low,
Manufnetacier

-ENGINS A VAPEUR—
(la 1 d Z0 forces de chevaux)

Machines 6t serrures de coftre-fort
réparées promptement!

(BEtabli on 1874)

345, 347 6 349 Rue Dalhousie
OTTAWA, Ont
  a

Grande Reduction
DANS LES

M ANTEAUX
DK SEAL

MOUTON DE PERSE,
SEALKTTE,

AUSSI Collsts, Mriachons

COTE & Cie.

où Casques, Chez

11 rue Rideau, Ottawa,

JOSEPH COTE
Ageat d'assurance raprésentant deux

bonnes compagnies.
114 rue RIDEAS.

—
 

 

Jeune Homme
Voulez-vous être solide auprès de

votro blonde, achetez-lui ane bou
toille de parfum.
Nous avons tout ce qui convient

à l'espèce et au prix.

ooke & Helmer
MEDICAL HALL

84 rue Main, HULL

3H0. BAILEY
MANUFACTURIER DE

Serrures do toutes
sortes

Yreparages oxcoutesa
court delai. i
No. 234 Rue Wellington

Ottawa

H. PHILION et Cle,
| Manufaoctarier de
Portes, Chassis, Fonetres, Ja

lousies ot moulures
Toujours en main un stock considérable

de bois de Plancher, V Joint os
bois écho de touts

 
 

 
  H PHILION et Ole,
Coin des rues Bay où Florence, Ottawa
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ACTUALITES

Un médecin de Matane a été con-
damné par le mogistrat de district
Garon à $120 d'amende pour vente
de boisson sans licence.

«te

Une dépéche nous apprend que l'ho-
norable M. Nantel, madame Nantel et
M. Joseph Tassé, beau-frère de l'hono-
rable winistre, sont arrivés heureuse-
ment en France.
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M. McGreevy a déclaré à un jour-
naliste de Québec qu'il n'avait remis
aucun document & un député libéral et
que l’histoire des petits papiers n'était
qu'un compte en lair.

x"
Nous voyons par les jouruaux que

la neige disparait rapidement.
D'ici à une semaine une grande par-

tie des trottoirs à Hall et Ottawa
seront découverte.
Le même état de chose est signalé

à Québec.

+x
On nous informe que notre compa

M. M. À. Suzor Côté, a l'honneur
e peindre en ce momentle portrait de
Mme la comtesse d'Evreux, ainsi que
oolui d'un avocat distingué à la cour
d'appel de Paris. Ca jeune peintre d3
talent est le fils de M. T Oôté, N. P,
d’Artabaskaville.

"x
M. Oride Fréchette, consul du Chili

à Québec, à reça de la légation chilien-
ne à Londres, une lettre l'informant de
la décision du gouveenemsant chilien de
tenir une exposition métallurgique et
minière à Santiago durant l'année
1894.
Tous ceux qui ont intérét à prendre

pert a cstbe exposition doivent le faire.
S'adresser à M. Ovide Fréehette, con-
sal poar le Chili, Québec.

x%e

Ua a requis les services de M. J. N.
Greenshields, O. R., de Montréa!, pour

la défense d'Erastus Wiman, devant
les tribanaux de New-York. M.
Greenshilds à accepté l'invitation et
partira samedi pour New-York. Il
assistera in général Tracy et l'avocat

mau.
M. Wiman veut aussi que aix cana-

diens fassent partie de son jury.
nF

Le chemin de fer da Grand Nord
de Québec, l'un des tronçons de la fa-
ture grande voie ferrée entre Québsc
es Parry Hound a demandé,
à la législatore d'Ontario une
subvention de 330,000 en faveur de
la coustraction d'an pont à Hawkes
bury, Oatario, destiné à relier la par-
tie de la voie ferrées dans Québxx A
colle qui se troave dans Oatario, c'est -
à-dire, le Canada Atlantique.

+
oe

M. Camille Flammarion, le célébre
astronome françasis, ob la société astro-
nomique de France ont particullère-
ment recommandé M. Phiiéas Roy,
ua Canadiea-français de Québx, pour
cocuper la place vacante de directeur
de l'observatoire de la ville que nous
venons de nommer. M. Roy n'a que
34 ans. Ii a étudié l'astronomie et la
météorologie seulement comme ame
teur. Lors du concours orgauisé par
la société astronomique de France, M.
Roy a remporté le premier prix.

On rapporte que le gouvernement
a approuvé le contrab—sujet à la
sanction du ent—soumis par
M. J. Haddart, pour l'établissement
d'une ligne de steamers rapide entre
le Canada et l'Angleterre. Ls période
est pour 10 ans, renouvelable à l’expi-
ration de oe terme.

M. Hoddart est parti pour l'Angle-
terre en vue de se procurer les fonds
nécessaires poir la construction de
quatre steamers de première classe,
pouvans filer 20 à heure.
Le montant du subside annuel est

de $750,000. C'est l'intention de M.
Huddart d'unir le service des vapeurs
sastralions au service de l'Atlantique.
Il sera proposé d'organiser un service
direct de l’Angleterre à l'Australie,
vik le Canada, su moyen des deux
services de steamers et du Pacifique.
Canadien.
Les pointe d'arrêt da service do

l’Attlantiqie seront Québec, en été,
eo Ilalifex, en hiver.  

re

La “Question de Désaveu

UN CONSEIL DE M. TARTE

La décision de la cour sapréme sur

la question des écoles de Manitoba a

profondément peiné les vrais amis de

ls minorité catholique de cette dernière

province et leur chagrin s’est manifesté

publiquement dans la presse française

du pays.
Pour consoler les -onsemateurs

français, M. Tarte leur à tendu une

main amie et présenté un calumet de

paix en disant:

« Les couservateurs fiançais n'ont
qu’une chose à faire: rompre avec
leurs alliés d'Ontario, devenus des fau-
teurs de fanatisme et de haine.

» Nous savons que tel est le senti-
ment des massses. Il ne tardera pas à
s'affirmer d'une manière éclate nte.

… Nous invitons tous ceux qui sont
capables de réfléchir à préparer l’évo-
lution qui s'impose dans l'intérêt du

a
» Elle est inévitable, et nous ajoute-

rons, facile.
« Les circonstances ont voulu que

l'un des partis politiques ait placé à
sa tête un homme de notre race, et que
cet homme soit doué d’una grande
largeur de vues, d'une libéralité de
sentiments qui bannit de son esprit
toute idée mesquine et égoiste. M.
Laurier a sincèrement à cœur le Lon
gouvernement du pays et le respect des
droits et des libertés de tous les habi-
tanti,quelles que soieat leur origine ou
leurs croyances.

+ Il est l'ennemi déclaré du fanatis-
we qui pous menace de dangereux
bouleversements.

« Une aliiwnce avec un tel homme et
le parti dont Sir Oliver Mowat est le
chef dans Ontario, est la réponse désirée
par le peuple canadien aux insolentes
provocations du torysme et de l’Asso-

ciation Protestante, fruit de ses œuvres
infâmes.

Nous ne voulons pas repousser ce ca—
lumet de paix avec mépris et indigna-

tion : mais examinons le bien sous

toutes ses faces.

Vous nous proposez, M, Tarte, de

rompre avec nos alliés d'Ontario et

d’aecepter les vôtres avec M. Laurier

comme chef.

Nous le voulous bien ; mais aupara-

vant, nous voudrions savoir si le pro-

gramme de voa alliés et de M. Laurier,

en mmatière je désaveu, ou en matière

d'intervention fédérale dans les atfaires

provinciales, est dittérent de celui de

nos propres alliés, ou de nos propres

chefs.

Vous ajoutez, M. Tarte, que M.

Laarier est doué d'une grande lsrgeur

de vues ; qu’il a sincèrement à cœur

le bon gouvernement du pays et le

respect des droits çt libartés de tous

ses habitants, quelles que soient leur

origine et leurs croyances.

Tout cela, c’est bel et bon ; mais ce

n'est passnffisant. Encore une fois,
nous vous demandons de nous dire

quel est le programme de M.

Laurier sur la question du désaveu.
Quand, comme chef de l'opposition,

à-til jamais proposé une motion sur ce
sujet ?

Pourquoi vota-til en faveur de la

motion Blake, en 18901

Pourquoi s'est-il contenté, dans le
mois de mars 1893, de voter pour votro
propre motion qui ne signifiait rien du

tout ?

Pourquoi, membre da gouvernement-
Mackenzie, en 1877, s'estil opposé
au désaveu sur la question des écoles
de l'Ile du Prince-Edouard ?

Voici le rapport préparé par ls mi-
nistre de la justice d'alors qui était
l’honorable M. Laflamme :

» Le comité du Coneeil Privé a pris
en soûsidé:ation le rapport ci-annexé
de l'honorable ministre de la justice
sur l'acte passé par la législature de
l’Tle du Prince-Edouard, intitulé :
"The Pablic School Act, 1877, »
et pour les raisons qui s’y trouvent
exposées, i recommande respectucuse-
ment que le dit Arte soit laissé à son
cours, et qu’ane copie du dit rapport de
cette minute soit transmise pour l’ia-
formation da lisutenant-gouvernear de
l'île duPrinc3-E 1 ouard, »

Pourquoi encore M. Laurier vota-t-

il, en 1874, pour lo renvoi au comité
judiciaire da conseil privé d’Augleterre
la question des écoles du Nouveau-
Brunswick !

Pourquoi, eatin, M. Laurier, dans le

mois de juin dernier, Ala convention  
 

libérale d'Ottawa, déclarait-il à ses

partisans grite qu’ils n'avaient pas à
redouter la question des écoles de Ma-
uitoba, ei ls cour suprême se pronoc-
çait contre le droit d’intervention fédé-

rale, parce que cette question se trou-
verait définitivement enterrée et

qu’il n’en serait plus question devant

le parlement. .

C:la ne veut-il pas dire, M. Tarte,

que, si les bons moutons conservateurs

se jetaient dans les bras de Al. Laurier,

ils n'aursient à attendre de lui aucune

législation remédiatrice, puisque cette
question des écoles de Manitoba se

trouve aujourd'hui, dans l'opinion de

M. Laurier, enterrés par la décision
de la cour euprème /

M. Laurier, ajoutez-vous, est l'en-

nemi déclaré du fanatisme qui nous
menace de dangereux bouleversements.

Mais il a pourtant adressé une

lettre de fclicitations à M. Martin,

l’auteur de la loi scolaire du Manitoba,

abolissant les ézoles séparées, à l’occa-

siou de l'élection comme député aux

communes.
Vous faites un crime aux conserva.

teurs catholiques d'avoir pour allié
l’orangiste Wallace ; muis serions-no us

mieux sous le régime Laurier tlanqué

de M. Martin /

«+ Rompez avec vos alliés, les tories,

dit M. Tarte, et joiguez vous à M.

Laurier et ses grits. Une ailianca avec

un tel homme et le parti dont sir Oliver

Mowat est le chef dans Ontario,

ajoutezvous, ¢st la réponse désirée par

le peuple canadien aux insolentes

provocations du torysme.

Veuiliez donc vons rappeler, rusé

conseiller, que M. Mowat, votre
vénérable chef dans Uatario, et le parti

qu’il dirige, et que vous voulez faire

accepter comme nous offrant beaucoup

plus de garanties que sir John Thompson

et le parti tory, lorsqu’il s’agirs, a

l'avenir, d'une question d'intervention

fédérale, ou du désaveu en matière de

législation scolaire, veuillez vous

rappeler, disons-nous, ce que tit ce même

M. Mowat, au nom de son parti, lors

de la conférence interproviuciale tenue

à Québac, en 1817, sous les auspices de

M. Mercier et M. Laurier.

M. Mowat fut le principal esprit

dirigeant de cette conférence qui

adopta une résolution ayant pour objet

d'enlever au gouvernement fédéral le

pouvoir légal qu’il possède de désavouer,

dans des circonstances données, les

statuts passés par les législutures des

provinces. Voici le texte de cette

résolution:

« 1. Que l'acte de l'Amérique britan-
nique du Nord donne, d’une manière
expresse, aux législatures provinciales,
le pouvoir exclusif de faire des lois sur
les matières énuméréss dans la 92e
clause de cet acte ; qu’une disposition
précédente de cet acte réserve au
gouvernement fédéral le pouvoir légal
de désavouer à sa discrétion tous les
statuts passés par une législature
provinciale ; que ce droit de désaveu
peut être exercé de manière à donner
au gouvernement fédéral un contrôle
arbitraire sur la législation des pro-
vinces dans les limites mêmes de leurs
propres attributions, et que, pour cette
raison, l'acte devrait être amendé en
enlevant au gouvernement fédéral ce
droit de désaveu sur les lois provin-
ciales, laissant au peuple de chaque
province, par ses représentants dans la
législature provinciale, le libre exercice
de son droit exclusif de légiférer sur les
sujets qui lui sont assignés, soumis
seulement au désaveu de Sa Majesté en
conseil, comme avant la confédération
ce droit de désaveu devait être exercé
à l'égard des provinces d’après les
mêmes principes que ceux suivis quand
il est appliqué aux lois fédérales. :

Ainai, M. Mowat voulait on 1887,

enlever au gouvernement fédéral le
pouvoir de désaveu, le pouvoir d’inter-

venir sur toute question proviuciale et
transférer ce pouvoir au gouvernement
impérial.

Or, Mowat n’a rien dit ou fait depuis

qui prouve qu'il a changé d'avis, Quelle

garantie de plus que les tories nous
offre-t-il donc sur ce point 1

Vous nous proposez, M. Tarte, un
raarché où nous n'aurions rien à gagaer,
tandis que notre naiveté, si nous vous
éooutions, vous hisserait au pouvoir,
aiusi que M. Laurier et les siens.
Nous le répétons, nous sommes prête

à rompre avec les tories si vous pouvez
les remplacer par des hommes meil-
leurs ; mais, malheureusement, vous n’a-
ves pas de meilleurs hommes & mottre à  
 

leur place, et oe fait indéniable nous

oblige à désirer le maintien du Sruére

quo.
Vous voulez simplement, M. Tarte, |

faire arriver Votre parti au pouvoir
sous un faux prétexte.

Tout votre patriotisme se résume

en ce mot:
u Ute-toi de là que je m'y mette. «

SIGNE duPRINTEMES
RETOUR DES CANARDS

Avee un remaniement ministériel

Tout ce que publie La presse de
mercredi relativement à un rema-
niement ministériel en perspective
à Ottawa n'est qu'un canard très
joliment emplumé. Preuve que
l'hiver n’a pas été trop rigoureux à
l'endroit d'où il vient.
Nous sommes ici sur les lieux ct

nous nous flattons d’étre en état de
qualifier comme nous venons de le
faire la nouvelle à sensation lancée
par nutre <rand confrère.

L'écrit de La Presse sent sa ré-
duction ordinaire à cent lieux à la
ronde et nous n’en sommes pas eur-
pris: c'est un journal indépendant,
impartial, quine veut aucun mal au
parti conservateur à Ottawa et à
Québec ; ranis dont bien des écrits
font passablement l'affaire des lihé-
raux.

 

 

Polemique entre journaux
conservateurs
 

Le discours de l'honorable T. C.

Casgrain devant le club conservateur

de Montréal a provoqué une vive

polémique entre certains organes fran-

çais du parti conservateur.

ces journaux

out félicité, M, son

courage ; mais, si nous ne nous trom-

pous, le ton commence à baisser et

certaines expressions indiqueraient

même qu’ou est sur le point de tomber

Piusieurs de

Casgrain sur

entièrement d'accord.

Le mot de coalition a été lancé ;

mais nous coustatons que tous nos

confrères conservateurs ne sont aucu-

nement disposés à jouer le rôle de

dupes.

M. Tarte et d’autres orgaues libéraux

leur ont dit qu’il n’y avait qu’un moyen :

se rallier autour de M. Laurier,

C'est-à-dire, se jcter daus les bras des

libéraux qui n’ont jamais, sur la

question des écoles, donné de gages

qu’ils seraient en état de faire mieux

que ceux qu’ils veulent remplacer

aujourd’hui ; qui out constamment, au

contraire, agi dans le même sens que

les conservateurs, lorsqu'ils avaient le

pouvoir, ou lorsqu’ils se croyaient sur

le point de l’oktenir.

Bref, se mettre sous la direction de

M. Tarte, le pur! ou accepter M.
Laurier pour général en chef seraient

tout simplement un COMBLE à deux

étages ! !

Sous le titre : » Las droits des catho.

liques, La Liberté de Ste-Scholasti-
que, dit :

«La décision de la Cour Suprême
vient de donner un dénouement à la
méprisable intrigue qui se poursuit de-
puis le jour où les droits des catholiques
du Manitoba ont été foulés aux pieds. 11

Vous avez raison, honnête confrère,

une méprisable intrigue existe ; mais ses

auteurs ne sont pas ceux que vous vou-

lez livrer à la vindicte des électeurs
catholiques. Les auteurs, les vrais cou-

pables, ne sont-ce pas voa alliés politi-
ques ?

Le fanatisme anti-catholique, haineux
et persécuteur n’a-t-il pas été déchainé
par Dalton McCarthy, lors de sa tour-

née dans le Nord-Ouest, on 1889 ?

Pais, ne soni-ce pas vos autres amis,
Greenway et Martin, qui out aboli, en

en 1890, les écoles séparées de Mani-

toba ?

Vous parlez d’intrigue! Mais est-ce
de l'intrigue qu'ont voulu faire, en 1890,

un mois après l'abolition de ces écoles,
les libéraux des communes par la
fameuse motion Blake à laquelle vous

n'ossz toucher ! Ont-ils voulu, par cette

motion, en renvoyant aux tribunaux

tout appel au parlement fédéral en
matière d'éducation, ont il voulu, di-
sons-nous, favoriser simplement les tins

 

 

de la justice, ou tout simplement se

débarrasser eux-mêmes de questions de

ce genre daus le ons où les élections de
1891 les porteraient au pouvoir ‘

Allons, dites, honnête confrère, n’y-

a-t-il pas 1a quelque chose qui re-sem-
ble à une méprisable intrigue, pour

emprunter votre langage ?

Le “Globe” et Ia decision de
la Cour Supreme sor les

ecoles de Manitoba

Le «lobe, principal organe

anglais du parti libéral, contiaue à

se 1nontrer intransigeant au sujet
de la question des écoles du Mani-

toba.
Il dit entres autres choses:

i En tin de compte, quoi que
disent les cours, la question devra
être réglée par le gouvernement,
le parlement du Canadaet la légis-
lature du Manitoba, et décidée sur
le terrain politique. Et c’est dans
l'arène politique que la défaite
attend ceux qui chercheront à
itaposer au Manitobe le rétablisse-
ment des écoles séparées.

Le journallibéral ajoute que si la

décison du Conseil Privé est favora-

ble aux catholiques, le gouverneur

en conseil, c’est-à-dire, virtuellement

le gouvernement devra ordonuer à

la législature du Manitoba d'appli-

quer le remède. Lw législature

refusera. La question retournera

alors devant le parlement fédéral.

pour une loi remédiatrice. Le jour-

nal zeit déclare que dans une pareille

lutte de juridiction, la province,

appuyée sur le principe de l'autouo-

mie provinciale, a beaucoup d'avan-

tage, De plus, la constitution se
prête tres-facilement à trainer les

choses eu longueur.

 

 

LE GHEF DZ L'OPPOSITION DE QUEBEC
L'HONORABLE M. MARCNAND, ET

LES FINANCES PROVINCIALES

Du Courrier du Canudu :

« M. Marchand a fait un discours au
club national de Montréal.

Il a lancé bien des assertions que
nous devons relever. Nous en signslous
une dès aujourd’hui. Parlaut de la
situation financière, il a dit :

» Cette situation est gravement com-
promise. Nous avons une dette considé-
rable dont lcs intéréts absorbentla plus
forte partie de nos revanus ordinaires,
Depuis 1875, nous avons accumulé des
déficits. Notre passif s’est trouvé à
augmenter ainsi d'année en année.
Cette situation n’est pas normale.

Qui en est responsable?
Nos adversaires disent: C’est la

faute aux libéraux et en particulier,
c'est lafaute à M. Marcier. Cotte accu-
sation est injuste. r
Comment, cette accusationest in-

juste !
Nous ne prétendons pas que M. Mer-

cier et les libéraux sont seuls responsa-
bles de tour la dettt provinciale,

Mais nous affirmons qu'avant le ré-
gime Mercier la situation de la province
était bonne, et qu’à sa chute elle était
déplorable.
En 1587, lorsque le gouvernement

Ross a quitté le pouvoir, le budget était
en équilibre, et les dépenses n'étaient
que de $3,090,000 en chiffres ronds.

En 1893, lorsque le gouvernement
Mercier est tombé, les dépenses ordi-
naires étaient de VLGOO,-
OOO environ, et le déticit ordinaire
était de tout près de $1,000,000.
Nous défions nos adversaires d’atta-

quer ces chiffres.
Da 1887 à 1892, les libéraux ont

augmenté la dette publique de $13,-
000,000. A la dernière session de
ce régime, M. Shehya annengait offi-
ciellement une dette tottaunte do $10,
862,000. (Statuts de Québac, 54 Victo-
ris, chapitre 28).

Il ve faisait voter d’un seul coup un
emprunt de $10,000,000.

Etil avait déjà emprunté WVLS,-<
500,000.
Donc de 1887 à 1892, cinq ans de

régime libéral, augmentation de dette
de $13,000,000!
Da 1867 & 1887, vingt ans, Ia dette

n’avait atteint que le chiffre de $22,
000,000.
Et nous avions oréé un actif payant.

Nous avions construit le chemin de fer
du nord dontle prix constituait une dé-
duction du passif.
La dette nette en 1887 n’était que

de onze à douze millions.
Darant les cinq années suivantes, la

dette a augmenté de treize millions et
l'actif est resté stationnaire ou à peu
ros,

P Et c’est en présence de pareils chif-

 

l frs que M. Marchand s’en vient nous
dire que le régime libéral n'a pas ruiné
nos finances !

S'imagine-t il faire gober cela par les
hommes d'affaires ?  
 

Esprit de parti ot esprit de faction

On lit dans le Quotidien:

Notre article ‘ serrons ‘es rangs
à été diversement apprécié par nos
confrères de Québec et de Montréal.

Les uns en ont appronvé le ton
et le sens, admettant comme nous
l’urgence d’une union intime entre
les chefs, comme entre les partisans,
à travers la crise politico-religieuse
G'1i est imminente.

D'autres, et particulièrement
/ Evenement, nous accusent tout
simplement de partisannorie.

C'est, selon lui, l'esprit de parti
qui nous anime ; il nous met sur ce
point au rang de /Æ/ecteur, journal
exclusivement de parti.

C'est injuste, attendu que nous
avons la ferme prétention de n'être
pas aveugle et de tout voir ce qui se
passe dans la famille conservatrice.

Aussi, n’hésitons-nous jamais à
mettre de côté les intérêts particu:
liers de parti lorsque ceux-ci
viennent en contravention avec
l'intérêt général du pays.

Et la preuve, c'est que nous
approuvons de tout cœur ceux qui
sont enfin d'opinion qu’il ne faut
plus céder un seul pouce à nos
ennemis et que nous devons, si c’est
nécessaire, pour dominer l'invasion
fanatique, nous allier temporaire-
ment, au prix des plus généreuses
concessions, à ceux dont nous avons
combattu les principes politiques
depuis un quart de siècle.

Mais, sous prétexte d'éviter l»s
fausses inspirations de l’esprit d:
parti, il faut bien se garder aussi de-
donner naïvement dans le piége de
l'esprit de faction, qui est tout aussi
mauvais conseiller que le premier.
S'il s'agissait, par exemple, de juger
l’action du gouvernement sur la
question des écoles séparées, Ce
serait, suivant nous, une autre
question que celle qui consiste à
décider si tel ministre, qui n’est pas
dans les bonnes grâces de tel ou tel
aspirant ministre, doit être d'emblée
jeté par dessus bord.

Pour ces gens, la question des
écoles n'est pas le mobile principal,
mais simplement une occasion de
faire valoir un ressentiment qui
compte peut-être déjà plusieurs
annees de fermentation.

Les griefs personnels n’ont pas
leur pluce dans des circonstances
aussi graves que celles où nous
sommes,

Il s’agit d'aviser aux meilleurs
moyens de parvenir à repousser un
ennemi puissant et terribie. On par-
le pour cela d'alliance hétérogène au
nom du principe que de deux maux
on doit choisir le moindre.

Et pen lant que chacun se prépare,
à sa manière, au grand combat qui
va se livrer, des esprits mesquins,
pour satisfaire leur haine ou leur
dépit, tirent en sens contraire, tout
en affectant de travailler pour le
bien commun.

Voila ce que nous réprouvons
sincècement. Voilà aussi pourquoi
nous faisions appel, l’autre jour,
aux vrais conservateurs, aux patrio-
tes, de serrer les rangs, afin de ne
pas compromettre lesuccès en pers-
pective, et nous avions raison,

Ea effet, supposons qu’il y ait
division, non seulement parmi les
soldats de l’armée conservatrice,
mais jusque dans le ministère, c’est-
à-dire, l'état-major du parti, com-
ment pourrions-nous eftectuer une
alliance efficace, ces misères intes-
tines existant !

Voila pourqoui nous recomman-
dons l’union aux conservateurs, non
pas en vue de cacher les imperfec-
tions que le parti peut avoir,
mais surtout dans l’intérét de la
cause commune que chacun doit
avoir à cœur.

Pour notre part, sans être un
Journal strictement de parti, nous ne
sommes pas non plus un journal de
faction.

Nous avons confiance en tous
ceux qui dirigent les destinées de
notre parti et nous n'avons aucun
ressentiment à exercer, aucun dépit
à satisfsire contre aucun de nos
chefs.

Voilà en quoi nous différons des
brouillons et des fielleux dont 1l faut
toujours suspecter les avis chaque
fois qu’il y à une cause d'intérêt
général en jeu.

NorE Éb.—Bien entendu, nous
laissons à notre coufrère toute la
responsabilité de certaines allusions
ou insinuations qui abondent dans
son intéressant article, et sur le bien
fondé desquelles tout renseigne-
ment nous manque. '
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Le traite de commerce avec la
France

De la Presse :
BS In culture de In signe au Cannda

Les protectio"istes français «le-
mandent que le: droits de dousne
imposés sur le L'é soient portes de
$1 à 32 par 220 1h, La comuis: ion
de douanes serait assez disposée à
accepter ce nouveau droit, à condi-
tion toutefois qu’on lui appliquât le
le principe de “l'échelle mobiie ” qui
le réduirait dans de tièa grandes
proportions, lorsque le prix du b'é
dépasserait un certain taux.

Cette disposition de la loi n'est
pas nouvelle ; elle à existé sous tous
les gouvernements, et le tarif de
1892 contient une clause permet-
tant au président de la république
de suspendre complétement ie droit
actuel de SI dans certaines cir-
constances.
La surtaxe demandée par les

protectionnistes français ne ecrait
donc pas de nature à nous préoceu-
per si elle n'avait été l’objet de
l'attention des Américains et n'avait
donné lieu à certains pourparlers
entre les deux gouvernements.

S'il faut en croire les dernières
dépêches, le gouvernement améri-
cains aurait offert au gouvernement
français ‘de diminuer les droits de
douane sur les vins français en
échange d’une diminution sur les
droits que le tarif en perspective
imposerait sur les blés américains.

otte demand. du gouvernement
américain, conforme du reste aux
priacipes douaniers des démocrates
mæbtre que nos voisius sout moins
dédaigneux que nous en ce qui cun-
zerne leurs relations commerciales
avec la France ct montre également
tout le ridicule des prétentions des
producteurs de vins au Canada.
Le vignoble américain et la pro-

duction de vins chez nos voisins ont
une importance que n'a pas encore
acquise l’industrie viticoie au Cna-
da et cependant l’abaissement des
droits sur les vins n'a pas soulevé
et ne soulève et ne soulèvera pas
chez nos voisins l’opposition que l’on
fait au Canada à cet abaissemeut.
Les vins français expotésr sont

toujours grêvés à leur arrivée dans
dans les pays d'importation de frais
de manutention et de transport qui
les empêchent de faire une concu-
rence sérieuse aux vins indigènes.

Loin de nuire aux vins canadiens
l’introduction des vins français au
pays ferait fortune ct développerait
leur production plus que ne pour-
raientlefaire les droitslesplusélevés.
La consommation des vins cana-

diens sera insignifiante tant qu’un
produit bon et à bon marché ne
sera pas Is a la portée du peuple,
résultat qu'on ne peut atteindre
qu'en laissant entrer les vins iran-
çais saus les surcharger de droits
excessifs.

Actuellement nos vignerons ne
cultivent la vigne que dans quel-
ques districts et ils la cultivent
presque exclusivement pour la pro-
duction du raisin de table qu'il ne
faut pas confondre avec celui qui
est apte à produire du vin.

Mais que la consommation du vin
devienne générale ; qu’elle remplace
surtout celle des alcools qui em-
poisonnent la population, et l'on
verra la culture de la vigne aug-
menter et s'étendre dans tout le
Canada.
La province de Québec est tout

autant intéressée à cette culture
que celle d’Ontario.
La vigne sauvage si abondante

dans notre province n’aurait besoin
que d'être convenablement cultivée

ur donner des raisins dont
à transformation en vin ou en
eau-de-vie enrichirait le pays.
Tout est utile daus la vigne.

Les expériences faites en France
l'an dernier pour trouver des four-
rages pouvant remplacer le foin
détruit par la sécheresse ont prou-
vé que les feuilles de vigae broyés
constituaient une nourriture supé-
rieure pour les bestiaux.
En Italie on produit d'excellente

huile comestible en pressant les
pépins de raisin qui rendent en
huile 15 p. ©. environ de potasse.

Tele sont les avantages considé-
rable que donne la culture de la
vigne, avantages qui ne peuvent
être obtenus que la culture en
grand de cette plante et qui sont
d'autant plus appréciables que la
vigne croit et prospère dans des
terrains impropres toute autre
culture.

C'est la richesse pour des pays
peuvres et misérables, richesses
qui ne se manifestera que lorsque
la consommation du vin sera assez
entrée dans nos mœurs pour encou-
rager les cultivateurs
oulture de la vigne.

tenter la

LE “THIRD PARTY”

A has les eatholiques ct canadiens-
frangais au Nord-Ouest

LAURIER NE VAUT PAS MIEUX QUE
THOMPSON
 

DERNIER DISCOURS DE MCOARTHY

S'il faut en cruire les rapports des
journaux haut canadiens, M. McCarthy
a encore été plus violent que d’habitu
de a son assemblée de Collingwood.
Dénonçant les partisans des écoles sé-
parées il s'est écrié : « Nous ne voulons
pas de canadiens-français dans le
Nord-Ouest. nn I! ne faut qu'une race
et qu’une nationalité.

+ Les hommes qui voteront contre
ces principes voteront contre leur siè-
ges. n

Tla annoncé qu'au couumeneement de
la session, i! proposera da faire di-pa
raitre de la constitution du Nord Ouest
les clauses qui pourraient nuire à la
mise à exécution de ce: principes et qui
font tolérer l’existence des éco'es sépa-
rées.
Abordaut !a question du Manitoba,

il dit : « La faute queje reproche au gou-
vernement, c’est qu’il n’a pas dit immé-
diatement qu’il n'aura rien à faire avec
la lou scolaire du Manitoba, que le

Conseil Privé a trouvé coustitutionnel-
le, et je sais que la Cour Supréme a
décidé que sir John Thompson avait
tort, lorsqu’il a dit & Mgr Taché de
venir à lui et qu’il lui donuerait satis-
faction. Il est certain que l'affaire
n’est pas terminée et dans environ
douzs mois, nous aurons un jugement
du Cons-il Privé en Augleterre, et
nous saurons si le gouvernement a le
pouvoir d'intervenir. Si le gouverne-
ment a le pouvoir d’intervenir, que
sera-t-il fait ? De deux choses, l’une.
Sir John Thompson peut bien encore
être au pouvoir et si la question
revient encore devant lui, il est

déjà engagé à accordor une Jégisla-
tion remédiatrics. II est virtuellement
engagé parses actes, ses paroles et ses
prumesses à accorder un remède à ‘a
minorité catholique ro:naine et cana-
dieune francaise. Ce n'est pas du tout
une yestion entre catholique et protes-
tants : c’est une question soulevée par
un groupe de canadiens-français guidés
par Mgv Taché, qui désirent avoir des
écoles canadiennes-françaises catholi-
ques séparées, comme il y en avail dana
I'Est d’Ontario ; et si Sir John est au |

pouvoir alors, peut-il faiie autre chose
que d’accorder une législation remé-
diatrice / Mais il peut n'être pas au
pouvoir. Et qui alors sera au pou-
voir? Eh bien, naturellement, M.
Laurier. Mais, quelle est la posi:ion ‘
de M. Laurier? Oli, il n’a pas de poli-
tique du tout sur cette question. Il
fait le mort. Li n’ese dire ce qu’il fara.
Maintenant, que feratil probable-
ment ? Si, parle tour de la roue de
fortune, M. Laurier arrivait au pou-
voir, je crois que lu question des écolos
du Manitoba sera en aussi grand dau-
ger sous lui que sous sir John Thomp-
son. Qu'en prnsez-vous? |! reste
justemeut une troisième alternative ;

L: Third party !…

cn Ae mt

Institut-Canadien

Brillante soirée, mercredi, à
l’Institut-Canadien pour clore la
première série de l'hiver.

Ls programme était varié et
magnifique.

ous ceux qui en étaient chargés
se sont acquittés «le leur tâche avec
talent.

Les solistes, Mdme Sanders et
M. Eug. Belleau, ont été vraiment
remarquables.

Apres le concert, on a joué une
comédie en un acte  Embrassons-
nous » Elle a eu pour interprétas
MM. Châteauvert, Côté, Marion et
Mlle Gauthier.
amateurs est de premier ordre et
ils ont fait passé à l'audience l'heure
la plus joyeuse que l’on puisse
désirer.

Le président a annoncé que la
seconde série de conférences serait
donnée immédiatement après pa-
ques.
On aura, nous a-t-il dit, le plaisir

d'entendre trois conférenciers d’un
grand mérite, dont deux figureront
pour la première fois à l'Institut-
Canadien. Ce sont M. Rodolphe
Lemieux, avocat et orateur de
renom de Montréal, l'honorable
François Langelier, M.P., de Québec,
et M. le Dr Provost, d'Ottawa.

—_— be+GP

- E DR J. O. Routhier, d'Ottawa,
informe le public que M. J. O.

Robinet n’est plus autorisé acollecter
ses honoraires, ni autres comptes à lui dus.

Le talent de ces }

  

Preuveque le protectionismsne
Puine pas le Canada

L'an dernier, no: importations ct
exportations ait formé un montent
de 8247,638420, contre ¥2406,379,-
$54 en 1392  C'.st te comwvre: le
plus considérable que lo Cunada
ait jamais fait.

Les statistiques sur ie Commerce
eula navigation du Canada démon-
trent que notre commerce extérieur,

l'an dernier, à été le plus (onsidé-
rable et le meilleur grie nous ayons
jamais eu et, pourtant, il est encore
des gens qui prétendent que, sans
les Etats-Unis, le Canada ne peut
pus vivre.
Durant le mois de janvier, les

dépôts dans les caisse d'épargnes
postales ont dépassé les retraits de
fouds de 7751547. Ls peupie
économise et les liberaux crient
qu’i! meurt de faim.
  T

NECROLOGIE
Nous regrettous d'appren-lre la

mort arrivés, mardi matin, au

village des Chênes, de Mme Joseph
Moussette, née Corine Riy. La
défunte est native de Hull. Mme
Moussette a été pendant de nom-
breuses années institutrice pour le
Bureau des écoles catholiques de
cette ville «t les é'èves qu’elle u
formés, de concert avec le grand
nombre de ses amis. regrettent
cordialement la mort de cette jeune
femwe. Elle était âgée de 24 ans
seulement. Nos compliments de
condo éances à M. Moussette et à la
famille de M. Roy dans leur profond
malheur. Les funérailles ont eu
liea hier matin, a dix heures, au

Chênes.
L:s porteurs des coius du pavie

étaient MM. Jos. Larue, 1). Caron,
Enclide Caron, Xavier Dumontier,
Finest Parent «t Aibert Parent.
Le service 4 ét¢ chantd a Udglie
catholique d’Avuner.
CELE LBCETEASL ITTIICXSTE:WTI<M

NOTES D'OTTAWA
—Notre ami, M. A KE Lasser,

avocat, vient d'acheter de lu sacces-

sion Aumoni in mazaitique maison
située au coin des rues Cumbè:rland

! et Wilbrod.

—M. Victor À. Parent, du Bureau

de poste d'Ottawa, et organiste à

| l'Eglise St Jean-Baptiste, vient

| d'être nommé quartièr-maitre du

; Stème Bataillon “lortneat-. I x

; reci À cett: occasion lus félicita-
tions de ses nombreux ani.

 
——L+ communion Pascale tel que

prescrite par la constition des l‘o-

restiers Catholiques, se fera diman-

| che prochain, jour de la Passion, à

| l'Eglise Ste Anne. Les membres

de la cour Ste Anne No 345, font

priés de se réunir à la salle Ste

Anne, a 7) hrs Dimanch: matin,

pour aller rejoindre les cours sœurs

de la ville, et revenir ensemble, à

| I'Eg'ise Ste Anne, pour y accomplir

i le devoir pascal, à ne messe (ui

sera dite à 82 hr=. Tous sont priés

d'y assister sans uucune autre
invitation.

NOTES DE HULL
—M. le notaire T'étreau est alié

à Thurso hier‘ pour affaires profes-
sionnelles.

—La société St Jcan-Baptiste
d’Aylmer célébrera avec pompe, le
24 juin prochain, son dixième anni-
versaire.

i

|
|
i

i

) —Son honneur le jugs Malhiot
a présidé le terme de la cour de
Circuit au Portage du Fort, la semai-
ne dernière.

TZL: tabac BEAVER est abso-
lument propre et le seul que les
gentils hommes chiquent.

—M. l’avocat Chauvin a été élu
maire du village de Montebello en
remplacement de M. H. Bourassa,
qui a résigné.

—Oa nous apprend que l'/nter-
prête, orgaue libéral, publié à Mon-
tebello, à été vendu à M. Evanturel.
Le journal sera publié dorénavant
à St. Thomas d'Alfred.

—La vente des terres pour arré-
rages de taxes dans le comté
d'Ottawa a eu lieu mercredi à
l'hôtel de ville.

—M. J. & Viche était de pas-
sage à Hull, ces jours derniers, de
retour de France M. Viche se
rend à non domicile à Joynt, P. O. 

* —Les funérailles de M, Clegg,
baau-père de M. le sherif Coutlée,

; out cu ica a Ottawa, cette semaine,

—L'on remaiquait à Hull, cette
sewain-. M. le notaire Raby: M.
E} L-<lue, de St. AndrS Avellin :
MM Chauvin et Fortin, Do irrassa.
de à :t Lao; N  Tétreur, de
Papineauville: F. E. Fortin, maire
de Pembroke et P. Masson, jour-
na:ist: de Québec.

EFAUGUSTE GERMAIN,em-
ployé pendant 20 ans dans une
manufacture de machines à coudro
aux Etats-Unis, informe le publit
qu’il est mnintenant résident à
Hull, chez Mde. Gaguon, rue Vic-
toria, porte voisine de M. À. Parent
peintre, oùil recevra les commaudes
pour réparations de machines à
coudre.
—Nous apprenous avec plaisir

que les marchands de nouveautés,
de Hull, ont fait préparer un
règlement qui sera, nous l'eepérons,
approuvé par le comité des règle-
ments du Conseil et adopté à la
prochaine réunion de ce dernier.
Nous felisiton- MM. F. N. Mar-

tin : G. Lafond : Boyd et J. B. Pha-
rand de leur attitude prise pour
obtenir la fermoture à bunne heure
de leurs magasins, trois fois par
semaine.

PURE PHILANTHROPIE.

A Monsieur l'Editeur du S PECTATEU R

Vouillez informer vus lectours, que
j'euverrai gratis le moyen par lequel je
fus rétabli à la santé, après avoir souf-
fert plusieurs années de Débilité Ner-
vouse, Ete. Je fus tellement exploité
par les charlataus, que j'avais presque
perdu confiance dans le genre humain.
Mais grâce au Uiel, je cuis maintenant
bien, fort et vigoureux. Jo n'ai rien
à vendre, ni aucunpiège pour extorquer
arg nt do qui que se soit, mais du
rant Jo bien-être de mes somblobles,

j'enverrai gratis ot coufidontieiles
woywn par lequel je fus guéri. Adres-
837 wee timbres postes :

M. EDOUARD MARTIN,

Teacher,

Fox 143, DÉrnroir MicH. T. S.
 

FIERI FACIAS DE BONIS ET DE

TERKIS

fn ta Cour Nupérieurr---Ayl'mer

DLERRE RO.Canada,
| CHON, deProvines de Québec,

D'atriet d'Ottawa, [un cité de Hull,
No. Isl. dos les district ct

comlé d'Ottawa, charpentier, pétitiun-
paire ct Achille fenri Xavier Talbot,
de la ci. $ de Hal, avecat du pétition-

0 ire et dewandeur sur distraction de
frais, contre les biens meubles ct immeu-
bles d WILLIAM WATERS, du
même licu, vyn-trucieurs de na irs,
Répoudaut à savoir:

Uce mais ot autres bâtisses éris"es
sur le lot tuméro trois cent (quarante
trois (313), dans le ,uartier cinq (5), du
cadastre de la cité d: Hull.

Vente au bur:au du résistrateur, jour
le comté d'Ut'awa, e1 la oité de Hull, le
CINQUII.MEj ur d'AVRIL prochain,
à vIX heures de l’avant-midi.

LCUILI3 M. COUTLEE,
Sherif.

Bureau du Shéif
Ayimer, 17 janvier 1894.
— = =.CZ

 

cachetées, adressées au woussigné,
aveu la susoription « Soumission pour
Apparei! de Chauffage à Eau Chaude,
Calgary, T. N. O.« pour la construc-
tion d’un Appareil de Chauffage à Eau
Chaude dans l'édifice public de Calgary
T, N. 0.
Ou pourra voir les plans et le devis,

et obtenir des formules de soumission
tt toute information nécessaire à ce
Département et au Bureau du Commis
des Travaux à Calgary à partir de
Luudi le 5 Mars

Los soumissions devront être faites
sur les formules imprimées qui seront
fournies, eb être signées par les
soumissionnaires eux-mêmes ; aucune
autre ne sera prise en considération.
Chaque soumission devra être

accompagnée d'un chèque de banque
accepté égal à cing pour cent du
montant demandé et payable à l’ordre
de l’honorab'e Minietre des Travaux
Publics. Ce chèque sera confisqué si
l’adjudicataire refuse de signer le con-
trat, après notification, ou s’il ne
l’exécute pas intégralement ; il sera
remis, si la soumission n’est pas
accuptée.

|s Département ne s'engage pas à
accepter la plus basse, ni aucune des
soumissions.

Par ordre,
E. F. E. ROY,

Socrétaire.
Département des I'ravaux Pablics,

Qrrawa, 2 Mars 1394. J  

ES

Moulin a Planer et a Tourner

le

Bois
Coin des Rues

BANK ET SOMERSET, OTTAWA, ONT
Conmergant de

Bois de Pin, Bois Franc, Lattes, Bardeaux,Poteaux
de Cedre, &c., &c. 7

Fabricant de Portes, Chassis et Fenetres,
Bois de Plancher, Mouiures, Douves, Boiseries, et

toute espece de Bois Prepare.
Planage de tliemtele, Bois refendu et tourue. Seignensement execute

Nous sollicitons la correspondance ot nous expédions les prix sur demande
Nous achetons en tout temps ‘les bois de pin d ;

ou eu grosse quantité. pe e pin ou du bois dur en peti:

Pour plus do détails, etc, demandez à OC. LYNOTT, 26 Rue Bre Hall
P. Q., après 7 hrs, p. m. tous los jours do In semaineÿ "7

D. O'Connor, Jr., Prop.
COIN DES RUES BANK et SOMERSET, OTTAWA, ONT

{Telephone No. 598

JOHN SHEPHERD
IMPORTATEUR

Nos. 225 et 227 RUE RIDEAU, No. 275
RUE BANK

Et aux encoignures des Rues
LYON et SPARKS, OTTAWA

)

La maison par excellence de la vi
d’Ottawa pour les ville

PEINTURES, HUILES,
TAPISSERIES, VITRES,
PLATE GLASS” PAPIER
DE FANTAISIE POUR

DECORATIONS, ETC
Nous donnons uno attention particulière à

la pose das vitres pour les grandes vitrines,
DÉCORATIONS à l'Intérieur une SPÉCIALITE

En Gros et en Detail Commandes
promptement executees.

MEUBLES |MEUBLES!
Venant d'arriver une nouvelle li\ gne de CABI

de Salon pour la musique. Pupitres de fantaisie>
Aussi, une belle ligne d’ecrans.

N.B.—Essayez notre balai ‘“ Columbia ” pour les tapis

HARRIS et CAMPBELL
COIN DES RUES  OCONNOR ET QUEEN, OTTAWA

ECLIPSE OFFICE FURNITURE. CO,
of Ottawa Lm’t

46 Queen St.
Ottawa,

  

  

   

RS SIIVALLE
‘ Filière parfestionaéa

MOULIN À PLANER DES CHAUDIÈRES
J APARRPROP.

Bois prepares, Portes, Chassis, Fonoetres, Jalonsies, ot Moulures

AYANT ACHETÉ tout le Stock de portes et chassis de la Cie R. B,
EDDY, je suis en mesure d'aocordor des bargains avantageux à tout coux
qui voudront cn profiter afin éo,uler le Stoc Les nouvelles commandes
solicitées. Les estimés requis «durant le jour serout fournis sar les lieux, Tous

los ordres sont exécutés prormdtement.
N. B.—M. A. N. GAGNUN, sora à la disposition du publie tous les soirs,

excepté le samedi, et fournira la quantité des matériaux requis enr plans et devia,

gratuitement. Adresse : Coin des runs Centrale et du Pont, Hull,

J. A PARR,—94 RUE BRIDGE, OTTAWA,
ser EN FACE Dis MOULIN3 Dk M. J. BR. BOOTH 8
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CARTES - PROFESSIONNELLES

C. B MAJOR
AVOCAT,

Bloc Derion rue Main, Hall

AYLEN & HENAULT,
AVOCATS

Principals, Hed HENAULTNeary AYLEN
TELEPHONE No. 909.

McDougall ot de Martigny
AVOCATS, &e

mines du Palais de Justice, 334 rue
Main Mull.

M. McDOUGALL, C.R.,  C. L. de MARTIGNY

GEO. C. WRIGHT

Avocar, PrecurEuR, Etc.

Oi-devant de Rochon, Unampagne &
W ght

2, rue Principals, Hull.

A. KE. Lussier, B. A.
Avecat, Precareur,: Notaire ete.

Agent pour la Cour Suprême, ste.

BUREAUX 569 RUE SUSSEX,
coin de la rue Rideau, Ottawa, Ont

ARGENT A PRÈTER.

FL. CHATHILAIN
AVOCAT

569 Rue Sussex Ottawa
Argent à prêter à des conditions

avantageuses.

P. 'I'. Desjardins
NOTAIRE

Socrétaire- Trésorier du C. du Comté

148 Rue Prineipale Hall

N. TETREAU
Notaire.

Mo 183 RURPRINCIPALE, HULL

Dr. E. S. AUBRY,
Spécialité: Maladies des femmes e

des enfants. _
No 220 rue Mais Hoii.

Dr G. NEIL, M. D.
126 RUE PRINCIPALE, Hali.

Consultation à toute heure.

G. JS. LABELLE
HUISSIER, C. S.

HULL, P. Q.

GEORGE COX

GRAVEUR ET LITHOGRAPHE
35 Rue Motoaife, Ottawa

D. C. SIMON,
Percepteur du Kevenu Provincial.

Auditeur, Comptable,
AGENT général D'ASSURANCES
Sar la vie, contra la feu et iles acsileats
Rae Alms. Ea faceds I'Bglise, HULL

 

 

 

  

 
 

    

HEMIN DE FER

anada Atlantique.
La Ligne Courte Favorite et Rapide

Entre Ottawa, Gontroal, Quebec, Matilax
Portland, Berton, New-York et les

peints intermediaires.

La scule ligne directe entre Gitawn et
New-York.

TABLE DU 6 PEVRIER, 1893
Lea trains quittent Outawa: Montreal ;

—xpress rapide pour Mont arri-
8.00 i a vant & Tes hrs a m., stoppant à
toutes les gares locales intermédiairve.

Char Pullman b flet-parloir at:aché i
à —Kxpress rapide Rousses INvint,

e : RL couuectant avoc le D.4 H KR Co.

Now York et les po.uts du sud, Char dortoir
Wagner, char cuisine ; ligue directe entre Uttawa of
New Yotk via les Adirondacks arrivant à 7.3) am.

——=Pour Montreal, y arrivant à 705 hrs
3.8 9. 2. pm. Raccordemments pour l’est, Bose

ton, Now York et les points intermédiaires.
Char Pullman buffet parloir attaché

—Express rapide arrètant à toutes les
1.00 a. gares sur le C. A. BR. arrive à Mous-

réalà 42 hrs. p. m. Char Puliman Buffet attaché au
rain.

Adresses vous à l'ageut local des billets, bloc do
Russell, rue Sparks, pour les nouvelles tables Loraires
billets, lite, etc,
RJ. CMANBERLIN, C. JS. SMITM,

UGerant général, Agt Gén. des Pass.
8. EBBs, Agt local des Pass

CHEMIN DE FER

“Ottawa, Arnprior & Parry Sound”

Builetin da depart et de l’arrivee dev trains,
tous les jours, excepte le dimanche, à

 

  

partir da it septembre 1393.

Allant Allant
vers l'est vers l’ouest
ws - - : -

"% of SERVUE LOCAL TH 9%
wa %5 AX RR

se =
eM, AN, Au PrN,
410 7.00 Lv Arnprior Ar 11,90 8.15
435 710 Galotia 1135 605
50 72 Kinburn 1030 555
580 735 Carp 958 540
645 615ar Uttawa iv 90 50
10 25 1155 Montreal — 90

Raccordement ponctuul à Ottaws avec tous les
traine du ** Canada Atlantique.” Sarvice de chars
saloas entre Ottawa et Montreal. Service de chars
dortoirs, tous les jours, jus ju'à New York, Boston,
etc

L'arrivée et le départ de tous les traine sout à la
station de la rus Elgin du Canada **Atlantique.’”

C- Je CHAMBERLANT C.J). SMITH
Gérant général. Agent général des pass,

 

GUIDE DU VOYAGELR

Chemin de fer

OTTAWA ot GATINEAU VALLEY
Horaires, Déc. 2) 1893,
Iæe trains laissent Ottawa 4 5.90 hrs, p.m,, arrie

vant A Wright (The P.ckanock) a 9. lv p.m.

Les trains laissent Wright (The Pickanock) 4 5.90
a.m, arrivaut A Ottawa a v a,m., ble gare Union du
Pacafque Canadien, Uttawa,
Pour prix du fret, owuicts do saison excursion
adresser à

J. T. PRARCE
Chambers, Centrai‘ Uttawa

 

 

   
Bureau de Poste de Hull

ARRIVEE ET DEPART DES MALLES.
 

 

  

 

 

ARRIVES A M A M. P. M P. M.

Ouawa........... i715 1060 {........ Lens ue
PEetnueprecefs vor To
Ottawa. . 7%

PourPART WA MA NM. PM P.M
tous les pointe de: 7 56 |. |. .
PRet parle C.P.R-

1000.00.00 1330 330
Pour Uttawa. | es
Pour Ayinu f 48  
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F. X. FILTEAU
Le Doyen des Pnotographe de

Hull La Maison Artistique pa
Excellence.

Positiversent le plus en étrt de satis-
faire les goûte les pius difficiles dans
l'art pootographique ,

Ouvrage garanti et à bas prix.

No 118 Rue Principale

J. F. BEALAN3ZR
PRINTAE ET OEOORATEUR

189 Rue Bank, Ottawa 189
ASSORTIMENT COMPLET OES DERNIER

DESSINS DE TAPISSERIES

La seals pisses dans la oité d'Ottawa
où lon peut acheter les plas belies tapis-
series et les pointures môlSs3 les plas
pures, à des prix raisonnables. Télép. 93
EE

Hotel Riendeau,
PLACE JACQUES-CARTIRR, MOSTREAL

Ost hôtel, sous Is direction de M.
JOSEPH RIENDEAU, offre tus les

es, ol ost l’un des hôtels

 

 

 

avantages
“ les plus coafurtables de Montréal,

Nous engage ns nos amis de la Capitale
et de Hull, à visiter l'hôtel RixsDRAU
usad leurs affaires les appelleront à
ontréal.
Ils n'auront qu’à s’en féliciter.

28 nov, 1893

À. D.RICHARD ot Fils.
Nos 537 et 539

RUE SUSSEX OTTAWA.
Marchandises Gèches d'Eita o de

Fantaisie. Spécialité as les
Noires.

THOS. BIRKETT
115 rue Rideau et

63 a70 rue Willlam Ottawa,
Importateur ot Marchand

Ha Gros et on Détail de Quincailleries,
Fes, Acier, Charbon,Onble Obainen,

* Vitres, Peintures, Huiles, Mas-
tis, Vernis Ete,
THUOMAS BIUKETT

 

Les lettres destinéos à l'enrôgistrement doivent
être mises à la Poste 15 minutes avant la clôture des
malles précédentes.
Heures da bareau : de 8 à. m.. à 8 p. m.
Mandats sur ia Poste et la Banque d'Epargnes, de

Sam, dp. m, 1H

Bureag de Forts Hall Mattre do .
Mal 1959
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ARRIVEE et DEPART des MALLES
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DrOttawa et À tous lesull, jours,
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worth, Kardley, Ousiow,

© du Fort, Lee diman-

 

 

100 6 00
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Bristol,
ches sxusptés,

FERMETURE
Pour Ottawa et Hull, tous lee:

jours et dimanches exceptés. 100 800
Pour He Eardley, Onslow,

Bristol et e du Fort, tous les
jours, dimaneliss exceptés. $ 00

Les lettres destinées à l’enrégistrement doivent
être mases A la poste 15 minutes, avant la clôtare des
males précédentes.
Heares du Bureau, de 8 à, m, à9 p.m,
Mandats sur la poste et ia Banque d'Epargnes de

a, m, dép, oa,
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Bureau ds Poste Maitre dePoste.
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TAPIS, RESSORTS
Voici la saison de relsver ot renoavelsz les tapis

depuis un si grand aombre d'années que je m'o::
cups do ne genre d'affaires j'ai en ma possession
tow sles instruments requis pour relever renouveler
ot changer les tapis et je puis remplir vos ordres
cous le plas court délai. Je fais ane epécisiité de
coudre les Lapis neufs et de les poser, de tailier
los prelarts ot les ajuster de faire des abats jour et de
les poser. Hatisfaction garantie dans tous les ons.
Lesordree laissés au magasia de R M. MoM>rraa
Mer. 510 rue Sussex recevront la plus prompie at-
ention, Laissez votre ordre ches,

T. VEZINA,
198 rue de l'Eglise, Ottawa

DOUGLASS FRERE
COUVREURS
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UNE VISITE EST SOLLIOITÉE,

113 rue Bank, Ottawa. 
 

 

En Cabrication du cidre dans Ia province

ers chiffres lnterencnnis -- M. Bab.

coch,

D'après le Bulletin des Statistiques,
la France a produit cette année
695,388,430 gallons de cidre ; c'est
plus du double de la production de
1892. Jamais ce chifire énorme n'a
été atteint depuis l'établissement
du lureau des statistiques en Fran-
ce
Le cidre français s'exporte très

peu à l'étranger, à peine s’en expor-
te-t-il300,000 gallons annuellement;
tout le reste sort a la consomma-
tion locale Cette boisson hygié-
nique remplace ie vin dans le nord
de la France.

Ces notes mc portent à la retle-
xion suivante : Pourquoi ne fabri-
que-t-on pas en quantité le cidre
dans lu province de Québec ? ll y n
certainement là une industrie à
créer. Il est admis d'abord que les
pommiers à cidre, des sauvaçeons
en grande partie, sont très rustiques
et viennent parfaitement dans tou-
tes nos montagaes; même ils y
croissent naturellement, il n’y
aurait qu'à les cultiver et le suc:ès
serait complet. Notre climat est il

| défavorable à la fabrication du
cidre / Bien au contraire, il lui est
favorable. D'ailleurs uno expérienco
décisive vient de démontrer que la
fabrication du cidre est tout à fait
praticabie danse pays. Je veux
parler de l'essai qu'à fait le Révd.
frère Clarence, directeur, de l’Aca-
démie des Frères de l’Instruction
Chrétienne à Ste-Scholastique. Cet
automne, il a fabriqué 1,500 gallons
d'un cidre excellent : it est vrai de
dire que le fabricant était un frère
venant de la Bretagne où se fait
en grande partic tout le cidre
français. D'après le témoignage
du Révd. frère Clarence, la pro-
vince de Québ:c est tout à fait
propice à la fabrication du cidre:
pour le démontrer à l'évidence, il
se propose d'en fabriquer l'an pro-
chain plusieurs milliers de gallons;
il fera venir de France un outiila-
ge complet pour cette fabricatioa :
le succès pour lui n'est pas douteux.

Éucore une fois, n’y u-t-il pas là
une industrie nouvelle à créer dans
la province de Québec? Quels
seraient les résultats de cette indus-
trie ? L3 développement et ie goût
de la culture des arbres fruitiers;
la prosperité dans un grand nom-
bre de familles et enfin. le meiileur,
le plus précieux des résultats :
celui d'enlever dans la population
le goût des buissons ennivrantes et
partant de l’éloignerde l’ivrognarie;
car les faits sont là pour le démon-
trer, il n’y a pas de meilleur loi
prohibitive contre les boissons
ort2s que de donner au peuple des
boissons hygiéniques contenant peu
d'aicoo!, et à bon marché, comme
est le cidre par exemple. Cela
vaudrait toutes les Scoof's Acts
possibles.

—_ + ee—~

Dangerd’employerdesouvriers
incompetents

La fabrique d’une paroisse du
comté Beauce a fait dernièrement
poser un appareil de chauffage
dans l’église, Malheureusement, la
surveillance de la fournaise a été
laissée à un homme incompétent,
ne connaissant rien dans la maniè-
re de chauffer et ignorant les con-
séquences, terribles parfois, du
surchauffage.

Quelqu'un lui avait dit qu'il fal-
lait faire un bon feu pour faire sortir
la vapeur.

Or, un jour qu’il voulait vider la
chaudière il commença par faire un
bon feu, puis lâcha la vapeur, il
s'en est suivi des avaries considé-
rables à la chaudière qui a été brû-
lée et mise hors de service.

Il est heureux qu'il n’y ait eu
aucun réservoir fournissant l’eau a
la bouilloire car une terrible explo-
sion se serait produite avec les con-
séquenc. s que l'ont sait.

C’est une grande erreur que de
mettre entre les main d'hommes
incompétents la surveillances de
telles machines,

 

AD<< cris

La ville de Toronto é!ivera un
monument aux soldats qui sont
morts dans la campagae du Nord-
Ouest en 1585. Le comité d'orga-
nisation dout le lieutenant-gouver-
neur Kirkpatrick est président, a
dejà $1400 en mains et il attend une somme ass(x ronde du gouver-
nement Mowat.

A PROPOS D'AGRICULTURE|

 

La vie dans un chantier

LES DANGERS QUE COURENT CES HAR-
DIS TRAVAILLEURS

De récents évènements rappelleut un
accileut qu'ont causé des années de

douleurs et de souffrances, comment

la victime recouvra de lu santé et do

la force

 

M. James Fitzgerald, un warchand
prospère et respecté de Victoria
Road, un jolie petit viilane du comté
de Victoria, souffrit pendant des an-
nées d'un accident particulier qui
lui arriva pendant qu'il était en
chantier. À un reporter du Lindsay
Post, M. Fitzgerald dit que lorsqu'il
était encore jeune hommeil désira
fortement passer une saison au
chantier et réussit à faire consentir
ses parents pour le laisser joindre
quelquesjeunes gens qui s’en allaient
dans les bois à cinquante milles de
distance. Il fit un malheureux voya-
ge. Un jour, pendant qu'il était à
lier Un amas de madriers, la perche
à her se brisa ct il reçut un choc
sur le coude du bras droit. Comme
il n’y avait pas de docteur à moins
de cinquante milies du camp il fat
entouré des 3meilleurs soins que
pouvaient donner ses Compagnons.
Après quelques jours, pensant qu'il
était très bien, il se init à travailler.

Cela le fatigua trop, car peu de
temps après les douleurs revinrent
et il devint de plus en plus mal tous
les jours, jusqu'à ce qu’enfin M.Fitz-
gerald fut forcé de retourner chez
lui, où il s’entoura des meilleurs
soins et secours médicaux. Ceci, ce-
pendant, ne le rétablit pas, vu que
la douieur était devenuc chronique
ct qu’à cette épone elle avait en-
vahie tout son bras, ct en partie le
côté droit de son corps Ii souffit
ainsi pendant des années, incapable
de trouver un soulagement, son bras
devenant engourdi et paralysé ;
aussi il fut obligé de laisser là
sa femme et de se lancer dans
de petites spéculations commercia-
les; il abandonna tout espuir pour
le rétablissement Je son bras. A
l'automne de 1892 on lui conseilla
d'essayer les Pilules du D: Wil-
liams, M. Fitzgerald en commenda
d'abord ne demi-douzaine de boi-
tes et avant de les avoir prises il
commença à en ressentir les effets
merveilleux. Les douleurs qu'il
rcssentait depuis si longtemps
commencèrent à l’abaudonner. Ii
s'en procura encore et depuis ce
temps son état s'améliora constam-
ment et rapidement et il ne recou-
vra pas l’usage seulument de son
bras mais il jouit encore d'une
santé comme auparavant il y a
dix-sept aus M. Fitzgerald sent
que sa gaérison est complète et
radicale, et conséquence naturelle,
il louange très fortement les Pilu-
les Roses du Dr Williams, qui ont
servi avec avantage à beaucoup
d'autres personnes du voisinage,
qui avaient été témoins de ce qu'’el-
les avaient opéré pour la guérison
de M. Fitzgerald. Pour les cas de
paralysie partielle, d’ataxie locomo-
trice et de toutes les affections
nerveuses, le Pilules Roses da Dr
Williams sont le seul moyen cer-
tain de guérison.

E.les agissent directement sur le
sang et les nerfs, attaquant ainsi la
maladie et sa racine méme, et  ren-
dant au système ses vigueurs per-
dues.
Ea vents chez tous les mar-

chands ou envoyées franco par la
poste pour 50 cents la boîte, ou six
boîtes pour 82.50 en s'adressant à
Dr William Medecine Co, Brock-
ville, Ont, ou Shenectady, N. Y.

Refusez toutes imitations que
des marchands sans scrupule peu-
vent vous offrir à cause du plus
grand profit qu’ils retirent de lour
vente.

AVISPUBLIC

EST, par les présentes, donué que,
r l'ordonnance de l’Hon H. G. Mal

jot, un des juges de 1: Cour Sapérieure,
résidant à Aylmer, dans le District
d’Ottaws, en date du cinquième jour de
mars courant, la soussigoée Dame Jane
Agnès O’Brien épouse de Daniel O'Con-
ner de Papineaaville, dans le Distriot
d'Ottawa, et par son dit époux ici pré-
sent, dûment autorisée à oct effet, « été
autorisée de prendre la qualité d'héritiè-
re bénificière de f:ue Damo Catherine
MoBride, sa mère, cn son vivant d:
Papineauviilo susdit, veuve de fou Wil-
liam O'Bricn.

Donné ca la cité de Hull, dans le
Dia riot d'Ouasa, e sinquième jour de
marm À D. mil huit cent quatre-vingt
quatorze.

JANE AGNES O'BRIEN
D. O'CONNER,

 

  

 

De La
PoëleaFrire
sont sorties de grandes dé-
couvertes en cuisine. Aiusi,
nousavonsappris l'emploi de

La Cpæinlisme
1e plus pur, le plus parfait et
le Piuspopulaire des ingré-
dients culinaires pour la fri-
ture des aliments.

LA GUISINE
PROCRESSIVE
est un des caractères de notre
Époque,et elle nous enseigne
à ne pas faire usage du sain-
doux, mais plutôt de la nou-
velle graisse à frire

La Cotioleme
qui est beaucoup plus pure
et plus digestive que peut
l’être n'importe quel asin-
doux.
Le succès de la Cottolene

a provoqué des imitations
sans valeur sous des noms
similaires. Prenez-y garde!
Demandez à votre Épicier de
la “ COTTOLENE" et assurez
vous que vous vous procurez
h vécdiable.

Préparée seulement par

N. K. FAIRBANK ET CIE.

RuesWellington et Anne,
MONTREAL. a
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FIVROUVE —Le 16 février dernier
un porte monnaie, Celui qui l’a

perdu, pourra le réclamer de M. U.
Lebrun, rue Albert, Hull.
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LOUER.—Une magnifique rési-
dence située au No. 34, rue

Brewery. S’adresser a Madame Wash-
burn, No. 158 rue Principale, Huil.

V ENDREà bon marché un four
patenté | Hubbern portable oven]

pour boulanger ou coutiseur.

S’adresser à

J. B. DORION 569 rue Sussex, Ottaws

 

 

EUX MAISONS A VENDRE a
woitié prix. M. Fra, Gavard, est

de retour à Hull dans le but de veudre
ses deux maisons situées à la Petite

 

Ferme. On pourras'adresser à lui,
rue St. Henri, Hull. Conditions avan-
tageuses.
 

N DEMANDE das agents pour
vendre notre assortiment de choix

de graines pour jardins potagers, soit à
salaire ou à commission. Nous donnons
aussi À nos agonts le privilège de vendre
nos nouvelies variétés de patates de
semence. Prenez l'ageucede suite de
lagon àce qu'elle vous paie bien, Je
temps étant arrivé de vendre cos graines
pourles plantations du printemps.

Adress:s: F. N. May & Compagnie
Granetiers et cultivateurs de pasates de
de “emence de choix.

Rochester, N Y.
 

N DEMANDE des hommes indus-
trieux, sobres ct travaillants, ponr

compléter la liste des szents on articles
de gr .ius et plantes. Ncus en contrôlons
une certaine partie. Commi<sion ou salaire
payé par nous à la semaine est garanti.
iahoix du territoire donné aux agents ;
ipécimeuns gratis ; Ne retardez pas ;
Cdressez-vous de suite pour les condi-
oùs à ls Co pagnie. ALLEN,

Granetiers, Rochester, N. Y,

N DEMANDE des agents pour
vendre notre stock de graine et

d’arbres de choix. Nous avons plu.
sieurs variétés spéciales, tanten fruits
qu’en plantes d’ornemntation, qui sont
notre propriété en propre. Nous
payons à commission ou à salaire.
KEcrivez-uous immédiatement, et choi:
sissez-vous un territoire.

MAY BROTHERS,
Granetiers Rochesters N. Y.

 

 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC)
DISTRICT D'OTTAWA

COUR SUPÉRIEURE
No. 210

François-Xavier Giroux, entrepre-
peur «Jobber nw de l'endroit appelé
Rockland, dans le township de Cla-
rence, Comté de Russell, province
d'Ontario.

Demandeur

cs=

vs
Fanny Gien, du township de Locha-

ber, Comté et District d'Ottawa, épou-
se du nommé Abraham Kert, commer-
çant et cultivateur du dit township de
Lochaber et de ce dernier dûment
autorisée, et le dit Abraham Kert, du
township de Lochaber, comté et distriot
d'Ottawa, sux fins d’svtoriser sa dite
épouse, la dite Dame Fanny Gien à
ester en justice.

Défendeurs
Il est ordonné aux Défendeurs de

comparaître dans les deux mois.
Aylmer, 28 Février 1594.

T. J. 0. GRONDIN
D. P. 8 C.

 

 

Avez-vous bescin de

PAPIER
Si oui, écrivez pour les prix aux mo

lis à papier les plus considérable

et les plus parfaits en Cauads.

ERENDTCe
HUILE.

11-5-92-1s.

 

 

 

EF Avant d’aller ailleurs “€3
Vous trouvorez votre avantage d'ail

aux Nos. 88 ot 90 rue Rideau et

188 rue Sparks, Ottawa, pour

achat de vos valises

porte-manteaux, ‘‘ Satchels,” de toute

sortes, dans les derniers goute pour

DAMES ET MESSIEURS
L'elegance, ie choix et les prix ne peu

vent etre surpasses. ’
HARNAIZ simpies et doubles de trava

ot de luxe une specialite.

S. & II. Borbridge
88 et 90 rue Rideau et 186

rue, Sparks Ottawa.

MESDAMES ET MESSIEURS
L'endroit de la ville où vous pouvez

acheter à meilleur marché vos

Montres, Horloges et Bijoux
EST CHEZ

A PETIT
102 Rue Main.

“Fabrication eb réparages exécutés
bas prix, Réparage des montres de
prix : une spécialité.
A. PETIT, Horloger, rue 102 Main.

ALP. COUTURE
Horloger ot Bijoutier

No. 92 UE PRINCIPALE, HULL
Mon magasin a été agrandi pour

faire place à mon nouveau stock da

Bijouterieet Argenterie de fre classe
Montres en or et en argent, joncs de

mariage, sans soudure, une spécialité

Cadeaux de noces et d’annivereaires

De toutes sortes. Une visite est sol
icitée Prix modérés.
————0 _ a

Boulangerie Mécanique.
Proprete absolue

Pain blanc et soupie

Plus d’acidité, plus do PAIN sur
Le pia est le principe de la vie

Achetez le meilleur pain,celui de

EVANS & NESBITT,
130 rue Brewery Hall

CHAISES DE BALCON ! !

Venant d'être reçues un char
complet de chaises de balcon. Elles
sont plus fortes que par le passé,
Ceux qui ont attendu après celles-

là ne devraient pas manquer de
venir faire visite de suite ; ils peu-
vent se les procurer au mêmes prix

JACOB ERRATT.
Magasin-palais de meubles

et tapis,

34 et 86, rue Rideau.

Quelque ehose de toot a fait
NOUVEAU et

BON MAROHE
Importation speciale

Articles pour décorations artistique

nommés ‘* BRIAR ROSE”
Corbeilles à Épingles, Vases Waltham
Portland, Jarres, pots & Bouquets

Wm. HOWE
BLOC HOWEH
rue Rideau, Ottawa.

CHARBON
Qualité Extra
A. Villeneuve
—_——ET CIE

161, Rue Sparks
Ottawa.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


